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Le 15 janvier 2010

Par. 243(1) de la LFI (séquestre/fédéral) et art. 101 de la LTJ (séquestre/Ontario)

No du dossier de la Cour 
ONTARIO
COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE
RÔLE COMMERCIAL
	MONSIEUR LE [OU MADAME LA] 
JUGE      
	)
)
)
	LE [JOUR]       
 
[DATE ET MOIS]       20AA


DEMANDEUR
,

demandeur,

- et -

DÉFENDEUR,

défendeur.

ORDONNANCE

LA PRÉSENTE MOTION, présentée par le demandeur
 en vue d’obtenir, en vertu du paragraphe 243(1) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, L.R. 1985, ch. B-3, dans sa forme modifiée (la « LFI ») et de l’article 101 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, L.R.O 1990, ch. C.43, dans sa forme modifiée (la « LTJ »), une ordonnance nommant [NOM DU SÉQUESTRE] séquestre (en ces qualités, le « séquestre »), sans cautionnement, de la totalité des éléments d’actif, des activités commerciales et des biens de [NOM DU DÉBITEUR] (le « débiteur »), achetés pour, ou utilisés dans le cadre des activités du débiteur, a été entendue aujourd’hui au no 330, avenue University, à Toronto (Ontario).

APRÈS AVOIR LU l’affidavit de [NOM] fait sous serment le [DATE] ainsi que les pièces qui y sont jointes, après avoir entendu les plaidoiries des avocats de [NOMS], nul n’ayant comparu pour [NOM] même s’il ressort de l’affidavit de signification de [NOM] fait sous serment le [DATE] que la signification a été dûment effectuée, et après avoir lu le consentement de [NOM DU SÉQUESTRE] à agir en qualité de séquestre,

SIGNIFICATION

1. LA COUR ORDONNE que le délai de signification de l’avis de motion et de la motion est par les présentes raccourci et validé
 de façon à ce que la présente motion puisse être présentée à bon droit aujourd’hui, et dispense par les présentes d’en poursuivre la signification.

NOMINATION
2. LA COUR ORDONNE qu’en vertu du paragraphe 243(1) de la LFI et de l’article 101 de la LTJ, [NOM DU SÉQUESTRE] est par les présentes nommé comme séquestre, sans cautionnement, de l’ensemble des éléments d’actif, des activités commerciales et des biens du débiteur, y compris la totalité du produit en découlant (les « biens »).

POUVOIRS DU SÉQUESTRE

3. LA COUR ORDONNE que le séquestre est par les présentes habilité et autorisé - mais non contraint – à agir sans délai à l’égard des biens et, sans restreindre la portée générale de ce qui précède, il est expressément habilité et autorisé à prendre l’une quelconque des mesures suivantes s’il le juge nécessaire ou souhaitable :

a) prendre possession et contrôle des biens, ainsi que de l’ensemble du produit, des encaissements et des décaissements qui s’y rapportent;

b) recevoir, préserver et protéger les biens, ou toute partie de ces derniers, ce qui consiste, notamment, à changer les dispositifs de verrouillage et les codes de sécurité, déplacer des biens par mesure de précaution, engager du personnel de sécurité indépendant, dresser des inventaires et souscrire les assurances qui peuvent s’avérer nécessaires ou souhaitables;

c) administrer et exploiter l’entreprise du débiteur, ce qui inclut le pouvoir de conclure des ententes, de contracter des obligations dans le cours normal des affaires, d’arrêter d’exploiter la totalité ou une partie de l’entreprise ou de cesser d’exécuter les contrats du débiteur;

d) engager le cas échéant et à n’importe quel titre, y compris à titre temporaire, des consultants, des évaluateurs, des mandataires, des experts, des vérificateurs, des comptables, des administrateurs, des avocats et d’autres personnes du genre en vue d’aider à exercer les pouvoirs et à s’acquitter des obligations du séquestre, y compris sans s’y limiter ceux que confère la présente ordonnance;

e) acheter ou louer la machinerie, le matériel, les éléments de stock, les fournitures, les locaux ou les autres biens qui permettent de poursuivre l’entreprise du débiteur;

f) recevoir et percevoir la totalité des sommes d’argent qui sont actuellement dues au débiteur ou qui le seront ultérieurement, et exercer tous les recours dont dispose ce dernier pour percevoir ces sommes d’argent, y compris, notamment, le fait de faire valoir les sûretés qu’il détient;

g) régler les dettes dues au débiteur, transiger à leur égard ou en reporter l’échéance;

h) signer, céder, délivrer et endosser des documents de toute nature qui se rapportent aux biens, que ce soit au nom du séquestre ou au nom et pour le compte du débiteur, aux fins de l’exécution de la présente ordonnance;

i) entreprendre une évaluation du milieu ou une évaluation de la santé et de la sécurité des travailleurs, relativement aux biens et aux activités du débiteur;

j) introduire, poursuivre ou continuer de poursuivre toutes les instances nécessaires et défendre toutes celles qui sont déjà introduites ou qui le seront ultérieurement à l’égard du débiteur, des biens ou du séquestre, et arriver à un règlement ou à un compromis; les pouvoirs conférés par les présentes s’appliquent également aux appels ou aux demandes de révision judiciaire visant toutes les ordonnance ou tous les jugements rendus dans le cadre de ces instances;

k) mettre en vente les biens en tout ou en partie, ce qui consiste notamment à en faire l’annonce et à solliciter des offres, et négocier les conditions de vente que le séquestre, à son gré, juge appropriées;

l) vendre, céder, transférer ou louer les biens en tout ou en partie, indépendamment du cours normal des affaires, et ce :

sans l’autorisation de la Cour, à l’égard de toute transaction d’un montant maximal de 
avec l’autorisation de la Cour, à l’égard de toute transaction dans laquelle le prix d’achat individuel ou global excède le montant applicable indiqué à l’alinéa qui précède, 

et, dans chacun de ces cas, l’avis prévu au paragraphe 63(4) de la Loi sur les sûretés mobilières de l’Ontario [ou à l’article 31 de la Loi sur les hypothèques, selon le cas] ne sera pas exigé et la Loi sur la vente en bloc de l’Ontario ne s’appliquera pas;

m) demander une ordonnance tenant lieu de cession ou toute autre ordonnance nécessaire pour céder les biens, en tout ou en partie, à un ou plusieurs acheteurs, et ce, quittes de tout lien ou de toute charge grevant les biens en question;

n) si le séquestre l’estime indiqué, rendre compte aux personnes touchées (définies ci-après), et les rencontrer et discuter avec elles au sujet de toute question relative aux biens et à la mise sous séquestre, et leur faire part d’informations, sous réserve des conditions de confidentialité que le séquestre juge utiles;

o) faire inscrire une copie de la présente ordonnance ainsi que de toute autre ordonnance relative aux biens à l’égard du titre de propriété de l’un quelconque des biens;

p) demander les permis, les licences ou les autorisations qu’une autorité gouvernementale quelconque peut exiger, de même que leur renouvellement, pour le compte du débiteur et – si le séquestre le juge utile – en son nom;

q) conclure des ententes avec tout syndic de faillite nommé à l’égard du débiteur, y compris, sans restreindre la portée générale de ce qui précède, des ententes d’occupation concernant n’importe quel bien que le débiteur possède ou loue;

r) exercer la totalité des droits d’actionnaire, d’association, de coentreprise ou d’autre nature que le débiteur peut détenir;

s) prendre toutes les mesures raisonnablement accessoires à l’exercice de ces pouvoirs, ou à l’exécution des obligations d’origine législative;

et, chaque fois qu’il prend l’une quelconque de ces mesures, le séquestre est exclusivement autorisé et habilité à le faire, à l’exclusion de toutes les autres personnes (définies ci-après), y compris le débiteur, et sans ingérence aucune de la part de quiconque.

OBLIGATION DE DONNER ACCÈS AU SÉQUESTRE ET DE COLLABORER AVEC LUI

4. LA COUR ORDONNE que : (i) le débiteur, (ii) l’ensemble de ses administrateurs, cadres, employés, mandataires, comptables, conseillers juridiques et actionnaires, tant anciens qu’actuels, ainsi que toutes les autres personnes agissant selon ses instructions ou pour son compte, et (iii) l’ensemble des autres particuliers, entreprises, sociétés, organes ou organismes gouvernementaux ou autres entités ayant été avisés de la présente ordonnance (lesquels sont tous appelés, collectivement, les « personnes » ou la « personne », selon le contexte) informent sans délai le séquestre de l’existence d’un bien quelconque qu’ils possèdent ou contrôlent, qu’ils donnent au séquestre un accès immédiat et continu au bien en question et qu’ils le lui remettent s’il en fait la demande. 

5. LA COUR ORDONNE que toutes les personnes informent sans délai le séquestre de l’existence des livres, des documents, des sûretés, des contrats, des ordonnances, des documents de société et de comptabilité, ainsi que de tous les autres documents et renseignements qui se rapportent à l’entreprise ou aux affaires du débiteur, de même que les programmes informatiques, les bandes ou les disquettes d’ordinateur ou les autres supports de stockage de données contenant de tels renseignements (appelés, collectivement, les « documents ») que ces personnes possèdent ou contrôlent, qu’elles en fournissent des copies au séquestre ou lui permettent d’en faire et de les conserver, et qu’elles lui accordent un accès inconditionnel aux documents comptables, aux ordinateurs, aux logiciels et aux installations matérielles qui s’y rapportent, pourvu toutefois qu’aucune disposition du présent paragraphe 5 ou du paragraphe 6 de la présente ordonnance n’oblige à fournir des documents - ou à donner accès à des documents - qui ne peuvent pas lui être communiqués ou fournis en raison du privilège du secret professionnel de l’avocat ou de dispositions législatives interdisant une telle mesure.

6. LA COUR ORDONNE que lorsque des documents sont stockés ou autrement contenus dans un ordinateur ou un autre système électronique de stockage de renseignements, chez un fournisseur de services indépendant ou ailleurs, toutes les personnes qui possèdent ou contrôlent ces documents sont tenues d’accorder sans délai un accès inconditionnel au séquestre de façon à ce que celui-ci puisse récupérer et copier entièrement la totalité des renseignements qui y figurent, soit en les imprimant sur papier, soit en faisant des copies de disquettes, soit en recourant à toute autre méthode que le séquestre, à son gré, juge expéditive pour obtenir et copier les renseignements en question; il est en outre interdit à ces personnes de modifier, d’effacer ou de détruire des documents quelconques sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit du séquestre. En outre, pour l’application du présent paragraphe, toutes les personnes sont tenues de fournir au séquestre l’aide voulue pour avoir immédiatement accès aux renseignements inclus  dans les documents que le séquestre peut, à son gré, exiger, y compris le fait de fournir à ce dernier des instructions sur la manière d’utiliser n’importe quel ordinateur ou autre système et de lui faire part de tous les codes d’accès, noms de compte et numéros de compte qui peuvent s’avérer nécessaires pour avoir accès aux renseignements.

INTERDICTION D’ENGAGER UNE INSTANCE CONTRE LE SÉQUESTRE

7. LA COUR ORDONNE qu’aucune instance ou mesure d’exécution visant le séquestre ne peut être engagée ou poursuivie au sein d’une cour de justice ou d’un tribunal administratif (instance ou mesure appelée ci-après « instance ») à moins d’obtenir le consentement écrit du séquestre ou l’autorisation de la Cour.

Interdiction d’engager une instance contre le débiteur ou les biens

8. LA COUR ORDONNE qu’aucune instance visant ou concernant le débiteur ou les biens ne peut être engagée ou poursuivie, à moins d’obtenir le consentement écrit du séquestre ou l’autorisation de la Cour; par ailleurs, toutes les instances actuellement en cours qui visent ou concernent le débiteur ou les biens sont par les présentes suspendues en attendant que la Cour rende une nouvelle ordonnance.

Interdiction d’exercer Les droits ou Les recours PRÉVUS

9. LA COUR ORDONNE que tous les droits et recours visant le débiteur ou le séquestre ou concernant les biens sont par les présentes suspendus, à moins d’obtenir le consentement écrit du séquestre ou l’autorisation de la Cour, à la condition toutefois que cette suspension ne s’applique pas à tout « contrat financier admissible », tel que défini par la LFI, et qu’aucune disposition du présent paragraphe (i) n’habilite le séquestre ou le débiteur à exploiter une entreprise que le débiteur n’est pas légalement autorisé à exploiter, (ii) ne dispense le séquestre ou le débiteur de respecter des dispositions législatives ou réglementaires concernant la santé, la sécurité ou l’environnement, (iii) n’empêche de déposer un enregistrement quelconque en vue de préserver ou de rendre opposable une sûreté, ou (iv) n’empêche d’enregistrer une revendication de privilège.

Interdiction dE FAIRE OBSTACLE AU séquestre

10. LA COUR ORDONNE qu’aucune personne ne peut cesser d’honorer, modifier, entraver, répudier ou cesser d’exercer n’importe quel droit, droit de renouvellement, contrat, entente, licence ou permis en faveur du débiteur ou détenu par ce dernier, sans le consentement écrit du séquestre ou l’autorisation de la Cour.

CONTINUATION des services

11. LA COUR ORDONNE que toutes les personnes ayant conclu une entente verbale ou écrite avec le débiteur ou détenant un mandat législatif ou réglementaire concernant la fourniture de biens et/ou de services, y compris, notamment, tous les services relatifs aux logiciels, aux communications et à la transmission de données, les services bancaires centralisés, les services de paie, les services d’assurance, les services de transport, les services d’utilité publique ou d’autres services fournis au débiteur ne peuvent, avant que la Cour n’ait rendu une autre ordonnance, cesser, changer ou entraver la fourniture des produits ou des services dont le séquestre peut avoir besoin; le séquestre a par ailleurs le droit de continuer d’utiliser les numéros de téléphone, numéros de télécopieur, adresses Internet et noms de domaine du débiteur, à la condition, dans chaque cas, qu’il acquitte les prix ou les frais ordinaires qui s’appliquent aux produits ou aux services reçus après la date de la présente ordonnance, conformément aux méthodes de paiement ordinaires du débiteur ou aux autres méthodes dont le fournisseur de produits ou de services et le séquestre peuvent convenir, ou que la Cour peut ordonner.

Détention des fonds PAR LE SÉQUESTRE

12. LA COUR ORDONNE que l’ensemble des fonds, des sommes d’argent, des chèques, des instruments et des autres formes de paiement que le séquestre reçoit ou perçoit d’une source quelconque à compter de la date de la présente ordonnance, y compris, notamment, la vente de la totalité ou d’une partie des biens et la perception d’une partie ou de la totalité des comptes à recevoir à la date de la présente ordonnance ou par la suite, soient déposés dans un ou plusieurs nouveaux comptes qu’il ouvrira (les « comptes ouverts après la mise sous séquestre ») et qu’il détienne les sommes d’argent portées au crédit de ces comptes, nettes de tout déboursé prévu par les présentes, afin qu’elles soient payées conformément aux conditions de la présente ordonnance ou de toute autre ordonnance de la Cour.

employÉs

13. LA COUR ORDONNE que tous les employés du débiteur demeurent au service de ce dernier jusqu’à ce que le séquestre, agissant pour le compte du débiteur, mette fin à leur emploi. Le séquestre n’est redevable d’aucune obligation relative aux employés, dont les obligations à titre d’employeur successeur prévues au paragraphe 14.06(1.2) de la LFI, exception faite des montants qu’il peut expressément convenir par écrit de payer, ou ayant trait à ses obligations aux termes des paragraphes 81.4(5) ou 81.6(3) de la LFI ou aux termes de la Loi sur le Programme de protection des salariés.

LPRPDE

14. LA COUR ORDONNE que, conformément à l’alinéa 7(3)c) de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques du Canada, le séquestre peut communiquer des renseignements personnels concernant des personnes identifiables à d’éventuels acheteurs des biens, ou à d’éventuels soumissionnaires intéressés par ces derniers, de même qu’à leurs conseillers, mais uniquement dans la mesure souhaitable ou requise pour négocier et tenter de conclure une ou plusieurs ventes de biens (appelées ci-après une « vente »). Chaque éventuel acheteur ou soumissionnaire auquel de tels renseignements personnels sont communiqués est tenu d’en préserver et d’en protéger la confidentialité ainsi que de restreindre l’utilisation qu’il en fait à l’évaluation de la vente, et s’il ne conclut pas la vente, de remettre la totalité des renseignements en question au séquestre ou, subsidiairement, de tous les détruire. Un acheteur de biens aura le droit de continuer d’utiliser les renseignements personnels qui lui auront été fournis, et qui se rapportaient aux biens achetés, et ce, d’une manière qui, à tous égards importants, sera identique à l’utilisation qu’en faisait auparavant le débiteur, et il devra remettre tous les autres renseignements personnels au séquestre, ou veiller à ce qu’ils soient détruits.

RESTRICTION concernant les responsabilités en matière d’environnement

15. LA COUR ORDONNE qu’aucune disposition des présentes n’oblige le séquestre à occuper, à contrôler, à prendre possession ou à administrer (mesures appelées ci-après, individuellement ou collectivement, la « possession ») l’un quelconque des biens qui peut être contaminé au point de vue écologique, qui pourrait être un polluant ou un contaminant, ou qui pourrait être la cause directe ou indirecte du déversement, du débordement, du rejet ou du dépôt d’une substance contraire à n’importe quelle loi fédérale, provinciale ou autre régissant la protection, la conservation, l’amélioration, le redressement ou la réhabilitation du milieu ou concernant l’élimination des déchets ou d’autres formes de contamination, dont la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, la Loi sur la protection de l’environnement de l’Ontario, la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario ou la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario ainsi que les règlements connexes (la « législation environnementale »), à la condition toutefois qu’aucune des dispositions contenues dans les présentes ne dispense le séquestre de l’obligation, imposée par la législation environnementale applicable, de rendre des comptes ou de communiquer des renseignements. Le séquestre ne peut, par suite de la présente ordonnance ou d’une mesure quelconque prise dans le cadre des obligations et des pouvoirs que cette dernière lui confère, être réputé avoir en sa possession l’un quelconque des biens au sens de la législation environnementale, sauf si c’est bel et bien le cas.

RESTRICTION CONCERNANT la responsabilité du séquestre

16. LA COUR ORDONNE que le séquestre n’engage aucune responsabilité ou ne contracte aucune obligation par suite de sa nomination ou de l’exécution des dispositions de la présente ordonnance, à moins de commettre une négligence flagrante ou une faute volontaire, ou relativement à ses obligations aux termes des paragraphes 81.4(5) et 81.6(3) de la LFI ou de la Loi sur le Programme de protection des salariés. Aucune des dispositions de la présente ordonnance ne déroge aux mesures de protection qu’accorde au séquestre l’article 14.06 de la LFI ou toute autre loi applicable.

COMPTES DU SÉQUESTRE

17. LA COUR ORDONNE que le demandeur paie les honoraires et les débours raisonnables du séquestre et du conseiller juridique du séquestre, dans chaque cas selon les tarifs ordinaires du séquestre et de son conseiller. Elle ordonne par ailleurs que le séquestre et son conseiller juridique aient le droit de bénéficier d'une charge et qu'ils se voient par la présente ordonnance conférés une charge (la charge du séquestre) qui grève les biens, à titre de sûreté pour les honoraires et dépenses, tant avant qu'après la délivrance de cette ordonnance dans le cadre de la présente instance, et que la charge du séquestre grève les biens d’une charge d’un rang supérieur à l’ensemble des sûretés, des fiducies, des privilèges, des charges et des servitudes, prévus par la loi ou autrement, en faveur d’une personne quelconque, mais qu’elle soit assujettie aux paragraphes 14.06(7), 81.4(4) et 81.6(2) de la LFI.

18. LA COUR ORDONNE au séquestre et à son conseiller juridique de faire homologuer de temps à autre leurs comptes et, à cette fin, ces derniers sont par les présentes renvoyés à un juge du rôle commercial de la Cour supérieure de justice de l’Ontario.

19. LA COUR ORDONNE qu’il est loisible au séquestre, avant l’homologation de ses comptes, d’imputer des sommes raisonnables, prélevées sur les sommes qu’il administre, à ses honoraires et à ses débours, y compris les honoraires et les débours juridiques, engagés aux tarifs ordinaires du séquestre ou de son conseiller, et que ces sommes constitueront des avances sur sa rémunération et ses débours lorsque la Cour les aura approuvés.

FINANCEMENT DE LA MISE SOUS SÉQUESTRE

LA COUR ORDONNE qu’il est loisible au séquestre d’emprunter, au moyen d’un crédit renouvelable ou d’une autre façon, les sommes d’argent qu’il peut juger nécessaires ou souhaitables, à la condition que le montant de capital impayé n’excède pas la somme de 
20. LA COUR ORDONNE que l’on ne peut faire valoir sans son autorisation ni la charge des emprunts du séquestre ni toute autre sûreté accordée par le séquestre en rapport avec les emprunts qu’il contracte en vertu de la présente ordonnance.

21. LA COUR ORDONNE qu’il est loisible au séquestre de délivrer des certificats dont la forme est essentiellement celle du modèle joint ci-après en tant qu’annexe « A » (les « certificats de séquestre ») pour tout montant qu’il emprunte conformément à la présente ordonnance.

22. LA COUR ORDONNE que les fonds qu’emprunte le séquestre conformément à la présente ordonnance ou à toute ordonnance supplémentaire de la Cour, de même que tous les certificats de séquestre attestant de ces emprunts ou d’une partie quelconque de ces derniers, ont égalité de rang, à moins que les détenteurs de tout certificat de séquestre délivré antérieurement ne conviennent du contraire.

GÉNÉRALITÉS

23. LA COUR ORDONNE qu’il est loisible au séquestre de présenter au besoin une motion à la Cour en vue d’obtenir des conseils et des directives au sujet de l’exercice des pouvoirs et de l’exécution des obligations qui lui sont confiés par les présentes.

24. LA COUR ORDONNE qu’aucune disposition de la présente ordonnance n’empêche le séquestre d’agir à titre de syndic de faillite du débiteur.

25. LA COUR SOLLICITE PAR LES PRÉSENTES l’aide et la reconnaissance de n’importe quelle cour de justice, de n’importe quel tribunal administratif ou de n’importe quel organisme réglementaire ou administratif ayant compétence au Canada ou aux États-Unis pour exécuter la présente ordonnance et pour aider le séquestre et ses mandataires à en appliquer les conditions. Toutes les entités susmentionnées sont par les présentes respectueusement priées de rendre les ordonnances et de fournir l’aide dont le séquestre, à titre d’officier de justice, peut avoir besoin pour exécuter la présente ordonnance ou pour aider le séquestre et ses mandataires à en appliquer les conditions.

26. LA COUR ORDONNE que le séquestre soit habilité et par la présente autorisé à s’adresser à n’importe quelle cour de justice, n’importe quel tribunal administratif ou n’importe quel organisme réglementaire ou administratif, à quelque endroit que ce soit, pour faire reconnaître la présente ordonnance et pour l’aider à en appliquer les conditions, et que le séquestre soit habilité et autorisé à agir en tant que représentant relativement aux procédures visées par les présentes, dans le but de faire reconnaître ces procédures à l’extérieur du Canada.

27. LA COUR ORDONNE que les dépens engagés par le demandeur en rapport avec la préparation de la présente motion, jusqu’à l’inscription et la signification de la présente ordonnance inclusivement, et prévus par les conditions de la sûreté du demandeur ou, s’ils n’y sont  pas prévus, alors à titre de compensation importante, soient payés par le séquestre sur l’actif du débiteur, selon le rang et au moment que la Cour pourra déterminer.

28. LA COUR ORDONNE que toute partie intéressée peut lui demander de modifier la présente ordonnance en en donnant avis, au moins sept (7) jours à l’avance, au séquestre et à toute autre partie susceptible d’être touchée par l’ordonnance demandée, ou à la suite de tout autre avis, le cas échéant, que la Cour peut ordonner.

________________________________________

ANNEXE « A »

CERTIFICAT DE SÉQUESTRE

NO DU CERTIFICAT 
MONTANT 
29. LA PRÉSENTE ATTESTE que [NOM DU SÉQUESTRE], séquestre (le « séquestre ») des éléments d’actif, des activités commerciales et des biens de [NOM DU DÉBITEUR], achetés pour, ou utilisés dans le cadre des activités du débiteur, y compris la totalité du produit en découlant (les « biens »), lequel séquestre est nommé par une ordonnance de la Cour supérieure de justice de l’Ontario (la « Cour ») le MOIS FORMTEXT 

     
 de   2004 (l’« ordonnance ») dans le cadre de l’action portant le numéro de dossier de la Cour 
Le montant de capital qu’atteste le présent certificat est payable sur demande par le prêteur, avec les intérêts connexes calculés et composés [quotidiennement] [mensuellement et non à l’avance, le 
Le montant de capital, ainsi que les intérêts connexes, constituent, selon les conditions de l’ordonnance, de pair avec les montants de capital et les intérêts connexes de tous les autres certificats délivrés par le séquestre conformément à l’ordonnance ou à toute autre ordonnance de la Cour, une charge grevant la totalité des biens; cette charge est d’un rang supérieur aux sûretés de toute autre personne, mais inférieur aux charges énoncées dans l’ordonnance et dans la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, ainsi qu’au droit du séquestre de payer sa rémunération et ses dépens sur les biens en question.

30. Toutes les sommes dues à l’égard du montant de capital et des intérêts en vertu du présent certificat sont payables au bureau principal du prêteur, à Toronto (Ontario).

31. Tant que les obligations relatives au présent certificat ne seront pas toutes éteintes, aucun certificat créant une charge d’un rang supérieur ou censément supérieur à celui du présent certificat ne sera délivré par le séquestre à une personne autre que le détenteur du présent certificat sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit de ce dernier. 

32. La charge garantissant le présent certificat permettra au séquestre de s’occuper des biens de la manière autorisée par l’ordonnance, et par toute autre ordonnance de la Cour.

33. Le séquestre ne s’engage pas à payer une somme quelconque à l’égard de laquelle il peut délivrer un certificat en vertu de l’ordonnance, et n’engage pas non plus sa responsabilité personnelle à cet égard 

FAIT le MOIS FORMTEXT 

     
 jour de , 20
	
	
	[NOM DU SÉQUESTRE], uniquement en sa qualité de séquestre des biens, et non en sa qualité personnelle 

	
	
	
	Par :
	

	
	
	
	
	Nom : 

	
	
	
	
	Titre : 


� Le sous-comité du modèle d’ordonnance fait remarquer qu’une instance de mise sous séquestre peut être introduite par action ou requête. Le présent modèle part du principe que l’instance a été introduite par action.


� Le paragraphe 243(1) de la LFI habilite le tribunal à nommer un séquestre « sur demande d’un créancier garanti ».


� Si un document a été signifié d’une façon que n’autorisent pas les Règles de procédure civile de l’Ontario, une ordonnance de validation de la signification est requise aux termes de la règle 16.08 des Règles de procédure civile et peut être rendue dans les circonstances appropriées.


� Il es à noter qu’aux termes du paragraphe 243(6) de la LFI, le tribunal peut faire une telle déclaration uniquement « s’il est convaincu que tous les créanciers garantis auxquels l’ordonnance pourrait sérieusement porter atteinte ont été avisés à cet égard suffisamment à l’avance et se sont vu accorder l’occasion de se faire entendre ».
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